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DIRECTIVE RELATIVE À L’UTILISATION D’UNE AUTRE LANGUE QUE LA 

LANGUE OFFICIELLE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-SÉBASTIEN 

(DIRECTIVE LINGUISTIQUE)  

 

CONSIDÉRANT la sanction, le 1er juin 2022, de la Loi sur la langue officielle et commune du 

Québec, le français (LQ 2022, c 14), modifiant la Charte de la langue française (RLRQ, c C-11) 

(ci-après la « Charte »);   

CONSIDÉRANT que la Charte édicte un devoir d’exemplarité pour l’Administration, exigeant 

notamment des organismes municipaux qu’ils utilisent la langue française de façon exemplaire 

dans leurs activités;  

CONSIDÉRANT que la Politique linguistique de l’État, entrée en vigueur le 1er juin 2023, 

s’applique aux organismes municipaux;  

CONSIDÉRANT que le Règlement sur la langue de l’Administration (RLRQ, c C-11, r 8.1) et le 

Règlement concernant les dérogations au devoir d’exemplarité de l’Administration et les 

documents rédigés ou utilisés en recherche (RLRQ, c C-11, r 5.1) complètent le régime juridique 

applicable à l’Administration quant à l’utilisation du français et prévoient, en plus de celles 

énoncées dans la Charte, des situations où une autre langue que le français peut être utilisée;  

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article 29.15 de la Charte, un organisme de 

l’Administration auquel s’applique la Politique linguistique de l’État doit adopter une directive 

précisant la nature des situations dans lesquelles il entend utiliser une autre langue que le français 

dans les cas permis par la Charte et ses règlements d’application et la réviser au moins tous les 

cinq ans;   

CONSIDÉRANT l’obligation de transmettre cette directive, ainsi que toute révision 

subséquente, au ministre de la Langue française en plus de la rendre publique sur le site Internet 

de la Municipalité de Saint-Sébastien;  

EN CONSÉQUENCE 

2025-09-135 Il est proposé par Francis Lamarre, appuyé par Michel Bonneville et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents,  

D’ADOPTÉ la « Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que la langue officielle de la 

Municipalité de Saint-Sébastien » (ci-après la « Directive »);   

QUE cette Directive sera : 

• Transmise au ministre de la Langue française; 

• Publiée sur le site Internet de la Municipalité;  
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• Diffusée au personnel de la Municipalité;  

 

1. PRÉAMBULE  

Le préambule de la présente Directive en fait partie intégrante.   

2. DISPOSITION GÉNÉRALE  

 La Municipalité de Saint-Sébastien reconnaît que le français est la langue officielle du 

Québec et la langue commune de la nation québécoise. Le but de la présente Directive est 

d’indiquer la conduite attendue de l’Administration municipale en matière linguistique, en 

conformité avec la Charte de la langue française (RLRQ, c C-11). La langue du premier 

contact avec le public, au téléphone, en personne ou par courriel, est le français. 3.  

3. EXCEPTIONS  

Thème 1 - Les communications écrites et orales avec les personnes morales et les 

entreprises établies au Québec  

Personne morale – siège ou établissement à l’extérieur du Québec – CLF16 RLA 2(1)  

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, lorsque la 

communication écrite est adressée uniquement au siège ou à un établissement d’une personne 

morale établie au Québec, lorsque ce siège ou cet établissement est à l’extérieur du Québec.  

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour quelles 

fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français?  

 

Le français sera toujours la première approche de la Municipalité, mais une autre langue 

que le français pourrait être utilisée seulement si la situation l'exige. Par exemple, pour 

communiquer avec une association basée aux États-Unis ou pour communiquer avec le 

soutien technique d'une entreprise située ailleurs qu'au Québec.  

 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée?  

 

La Municipalité validera d'abord si elle peut s'adresser en français. Si ce n'est pas le cas, 

la Municipalité utilisera une autre langue que le français.  

Thème 3 - Les communications écrites et orales avec les personnes physiques et autres 

communications  

Lorsque la sécurité publique l’exige – CLF 22.3  

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 

communications lorsque la sécurité publique l’exige.  



PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-SÉBASTIEN 

 
1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour quelles 

fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français?  

 

Si la sécurité publique est menacée, l'administration se réserve le droit de communiquer 

dans la langue la plus efficace afin de préserver la sécurité publique.  

 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée?  

 

Les communications sont d'abord transmis en français. Au besoin, l'administration 

municipale communique spécialement aux personnes concernées dans une autre langue 

lorsque leur sécurité est menacée dans l'immédiat. 

 

Lorsque la santé l'exige – CLF 22.3  

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 

communications lorsque la santé l’exige.  

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour quelles 

fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français?  

 

Si la santé est menacée, l'administration se réserve le droit de communiquer dans la 

langue la plus efficace afin de préserver la sécurité publique.  

 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée?  

 

Les communications sont d'abord transmises en français. Au besoin, l'administration 

municipale communique spécialement aux personnes concernées dans une autre langue 

lorsque leur santé est menacée dans l'immédiat.  

 

Tourisme – CLF 22.3 

 L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 

communications afin de fournir des services touristiques.  

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour quelles 

fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français?  

 

Lorsque des touristes ne parlant pas français viennent au bureau municipal afin de 

demander des informations, l'administration publique se réserve le droit d'utiliser une 

autre langue afin de répondre à la demande d'informations.  
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2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

 Le personnel s'adresse d'abord en français, puis répond à la demande dans une autre 

langue lorsque le français ne peut être compris par le demandeur.  

 

Thème 5 - Les contrats et les ententes  

Technologies de l’information – non-disponibilité – CLF 21 RLA 4(15) 

L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et aux 

écrits qui lui sont relatifs lorsqu’il contracte en matière de technologies de l’information 

relativement à des licences qui n’existent pas en français. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour quelles 

fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Uniquement lorsque les informations concernant les technologies de l'information ne sont 

pas disponibles en français, la municipalité se réserve le droit de joindre des documents 

dans une autre langue.  

 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée?  

 

Cette exception s'applique uniquement dans le cas où aucun produit équivalent dont 

l'information est en français n'est disponible.  

Contrat d’approvisionnement – inscription relative à un produit – non-disponibilité en français – 

CLF 21.12  

L’organisme doit voir à ce que toute inscription relative à un produit qu’il obtient en vertu d’un 

contrat d’approvisionnement conclu avec une personne morale ou une entreprise soit rédigée en 

français. Il ne peut y déroger que lorsqu’il lui est impossible de se procurer en temps utile le 

produit recherché ou un autre produit qui y est équivalent conforme.  

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour quelles 

fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français?  

 

Uniquement lorsque les informations relatives à un produit ne sont pas disponibles en 

français, la municipalité peut utiliser des inscriptions dans une autre langue lorsque cela 

affecte la bonne marche des activités courantes de la municipalité.  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée?  
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L'exception ne s'applique que lorsque l'information n'est pas disponible en français et 

qu'il est nécessaire d'obtenir cette information dans un délai rapproché afin de ne pas 

nuire aux activités courantes. Lorsqu'une version subséquente est disponible en français, 

celle-ci remplace la version préalable. 

 

4. TRANSMISSION AU MINISTÈRE DE LA LANGUE FRANÇAISE  

La présente Directive est transmise au ministère de la Langue française suite à son adoption.  

5. PUBLICATION  

La présente Directive est publiée sur le site Internet de la Municipalité.  

6. ENTRÉE EN VIGUEUR  

La présente Directive entre en vigueur en date du 2 septembre 2025.  

 

 

 

 

____________________________  ____________________________ 

Martin Thibert,      Laurie Verreault  

Maire      Directrice générale et greffière-trésorière  

 


